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COMPTE-RENDU DU  
CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DE  
L'ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE PARIS-BELLEVILLE 

CONSULTATION ELECTRONIQUE DU 30 AVRIL 2024 
 
Dans le cadre des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, le ministère de la culture et l’Etablissement public du 
parc et de la Grande Halle de La Villette (EPPGHV) ont proposé à chaque ENSA d’intervenir pour construire sur le parc de la 
Villette un pavillon éphémère, une « folie », dédié à une discipline sportive olympique. L’ENSA-PB s’est associée à la 
Fédération française d’athlétisme pour mettre en valeur cette discipline olympique dans le cadre d’un enseignement 
d’architecture. 
 
Lors du conseil d’administration du 4 mars 2024, un état d’avancement du projet Archi-Folies a été présenté par une partie 
de l’équipe enseignante dirigée par Noël Dominguez et des étudiants impliqués dans le projet. Le pavillon éphémère de 
l’ENSA-PB devrait être monté sur la pelouse du parc de La Villette par l’équipe des enseignants et des étudiants entre les 
10 et 18 mai prochains. 
 
Pour la mise en œuvre de ce projet, les ENSA participantes ont décidé de coopérer en désignant un chef de file assurant la 
conduite et la coordination du projet ainsi que la passation des marchés mutualisés nécessaires au projet dans le cadre 
d’un groupement de commandes. L’ENSA Grenoble a été désignée pour assurer ce rôle de chef de file et de coordonnateur. 
Elle a délégué la gestion opérationnelle des actions de coordination et la passation des marchés mutualisés à sa filiale in 
house, la SAS Grands Ateliers Innovation Architecture (GAIA), sur laquelle elle exerce un contrôle dans le cadre d’un mandat.  
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’administration de l’ENSA-PB lors de sa réunion du 11 juillet 2023 
(délibération n°5). 
 
L’avenant à cette convention qui est soumis à l’approbation du CA poursuit trois objectifs : 

− l’intégration dans la convention de l’Ecole Spéciale d’architecture et de l’Ecole nationale supérieure d’architecture 
et de paysage de Lille qui rejoignent le projet Archi-Folies ; 

− la confirmation que l’ENSA-PB est bien propriétaire du pavillon ; 
− la délégation de la coordination du démontage des pavillons aux GAIA. 

 

12 administrateurs ont pris part au vote : 
− Collège des enseignants et chercheurs : Eric Babin, Patrick Henry, Béatrice Jullien, Jean-François Renaud, 
− Collège du personnel des filières administrative, technique et scientifique : Catherine Blain, Arnault Labiche, Anabel 

Mousset, 
− Collège des étudiants : Hugo Rota, Samuel Piolle, 
− Collège des personnalités extérieures : Sylvain Lizon, Alexandre Maitrot de la Motte, Frédérique Pain. 
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Il est donc proposé une délibération au vote du Conseil d’administration : 
 
Délibération unique :  
 
Les membres du conseil d’administration de l'école nationale supérieure d'architecture de Paris-Belleville, après en avoir 
délibéré, approuvent l’avenant n°1 à la convention de coopération portant sur le Projet « Archi-Folies », approuvée par la 
délibération n°5 du conseil d’administration réuni le 11 juillet 2023. 
 
Décompte des votes 
 Votants : 12 
 Abstentions : 4 
 Pour : 8 
 Contre : 0 

 

 

A Paris, le 3 juin 2024, 

 

Le Président du Conseil d’Administration 

Jean-François Renaud 
 

 


